Le péage du pont de l’Île de Ré

Tout d’abord bonjour et merci de vous intéresser au péage du pont de l’île de Ré et à son devenir.

Je crois nécessaire, en propos liminaires, de préciser les conditions et les objectifs de cette intervention pour améliorer la compréhension de ce qui va suivre.

Sur les premières, en tant que rapporteur du groupe de travail « transports et déplacements » du Conseil de développement du Pays de Ré, ce sujet a fait l’objet de propositions de notre part qui ont été remises à la Communauté de Commune. Le péage proprement dit se présente comme un problème à résoudre et non pas comme une source de conflits .Les analyses qui vont s’ensuivre sont uniquement dans cet esprit.

Sur les objectifs, il apparaît que beaucoup de commentaires ont déjà été apportés et qu’il est utile, aujourd’hui, de les organiser pour comprendre toutes les facettes du sujet sans pour autant entrer dans les détails.

Cette vision d’ensemble peut être présentée de la façon suivante. Il convient tout d’abord de bien distinguer l’« écotaxe » du péage proprement dit. En second lieu, sur quoi repose la perception du péage actuel. Enfin, le législateur à considérablement modifié le régime des péages sur la voirie nationale y compris sur les ouvrages d’art. Au final, la conclusion ne sera ni pessimiste ni optimiste mais interrogative, question sous forme de bilan, face à une situation qui tout en étant reporté en 2012 est à considérer comme étant demain.

L’ « écotaxe » : 

Ce droit, appelé communément « écotaxe », n’a strictement aucun rapport ni lien avec le péage évoqué ci-dessous. Simplement, il est perçu en même temps que lui pendant une courte période de l’année, au moment des vacances.

Son origine se trouve dans l’article 173-3 du code de la voirie routière depuis 1996. Il est appelé à durer tant que le législateur le voudra bien  et aujourd’hui, on peut penser qu’il existera encore après le 01/01/2012. Il sert au « …financement exclusif de mesure de protections et de gestion des espaces naturels dans le cadre d’une convention conclue entre » le préfet et etc… »

Son niveau est de 3,05euros et depuis1996 il n’a pas bougé. Il est devenu peu significatif et sera presque ridicule dans six ans par rapport aux objectifs qu’il est censé prendre en charge, et ce,  sans parler du coût de sa collecte.

 C’est pourquoi, il semble que le législateur doit être sollicité pour lui demander, dès maintenant, une mise à niveau réaliste et,  pour 2012, une modification de sa rédaction.

 La mise à niveau doit permettre de pouvoir réaliser le programme de protection de l’île, de lui donner plus de consistance et tout ceci dans un délai plus court, compte de l’urgence qui devient l’ordinaire en cette matière.

Par ailleurs, la  rédaction de cet article du code de la voirie routière comprend un principe et son contraire : ce droit est dû « ….par les passagers de chaque véhicule » et, deus paragraphes plus loin, il est indiqué que son montant est limité à 3,05euros…par véhicule.  Cette référence limitative interdit de donner toute son ampleur au principe qui repose notamment sur l’importance de la population qui entre dans l’île. Le flux de véhicules, par une tarification incitative fondée sur leur occupation peut amener à en limiter le nombre voulant franchir le pont.  

Il n’en demeure pas moins que vouloir imaginer que  ce droit puisse, à lui tout seul, tout à la fois permettre la protection de l’île(vocation de l’écotaxe) et jouer le rôle du péage actuel  quand il aura disparu  n’est pas raisonnable ni réaliste. En outre, il peut s’ensuivre des effets induits négatifs sur toute la problématique du pont. Il est certainement  illusoire d’imaginer que le législateur acceptera d’élever le montant de  cette écotaxe pour lui donner, en plus, un rôle de régulateur de la circulation routière.

Le péage aujourd’hui :
La perception du péage, stricto sensu, résulte de l’article 56 de la loi n°96-314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions économiques et financières. Il s’applique aux ponts de l’île et de l’estuaire de la Charente .Il couvre, notamment, le remboursement du capital et les charges d’entretien de ces 2 ouvrages d’art gérés par le département des Charentes Maritimes. Le département ne fait qu’appliquer directement la loi. Cette perception prendra fin au 01/01/2012.

Ce dispositif s’inscrit dans une conception du financement de la charge de cette infrastructure qui est supportée globalement par les usagers,  par opposition à un financement par l’impôt. Au dela de cette date, toute charge se rapportant à ces deux ouvrages sera financée par la fiscalité locale du niveau du département

L’évolution législative : la loi du 13 août 2004

Cette loi qui comporte de nombreux articles a modifié, notamment le code de la voirie routière en ses articles L 153-1 à L 153-5. 

En se limitant au premier d’entre eux et même si sa rédaction est alambiquée, il apparaît que le législateur, tout en affichant que l’usage des ouvrages d’art est en principe gratuit, a prévu, quelques ligne plus loin, qu’il peut être institué un péage, en cas de convention de délégation de service public, pour assurer la couverture des dépenses liées à « …l’exploitation et à l’entretien de l’ouvrage d’art et de ses voies d’accès ou de dégagement » . Ceci implique bien évidemment, dans ce cas, que le dit ouvrage soit déjà édifié.

Outre diverses conditions à remplir et à la différence du péage actuel(application directe de la loi) le propriétaire doit accomplir un acte positif en prenant une délibération affichant clairement sa volonté de mettre en place ce péage ;  le Conseil Général de notre département doit se prononcer en ce sens.

Pourquoi le législateur a entrepris cette évolution ? Pourquoi a-t-il supprimé le caractère exceptionnel et temporaire des péages précédents ? Pourquoi les péages sont étendus à d’autres ouvrages d’art, à d’autres éléments de la voirie nationale, comme les routes express, les routes nationales ?

La réponse se trouve dans le document public intitulé « Rapport fait au nom de la commission des lois…….relatif aux responsabilités locales », tome 1, page 83 à107.

Il est indiqué, en substance, que le financement de la charge d’entretien et de réhabilitation de la voirie générale est appelé,  pour le moins, à augmenter de façon considérable sur la base des dotations budgétaires actuelles et de l’évolution des prévisions du trafic routier de 50%. d’ici à 2020 ( cf le rapport commun de L’inspection Générale des finances et du Conseil Supérieur des Ponts et Chaussées de février 2003) et du fait que « l’essentiel du réseau routier national est transféré aux départements, l’État ne conservant que le responsabilité des grands itinéraires nationaux… »(http://www.senat.fr/l/pjl03-004.html).

  La loi à fait de ces questions budgétaires  sa première motivation, la régulation du trafic devenant seconde. Il pose la question du choix du financement par l’impôt ou par l’utilisateur de l’infrastructure à laquelle le propriétaire de l’infrastructure doit répondre (après avoir entendu ou pas ses administrés). Pour tous les utilisateurs du pont, il semble que le péage soit premier par défaut d’interrogation sur les questions de financement des dépenses publiques.

Cela étant rappelé, la mise en œuvre de ces dispositions est subordonnée à la publication d’un décret en Conseil d’État devant fixer les conditions d’application de ces mesures, par exemple , la rédaction du cahier des charges de la délégation citée précédemment.

L’initiative de ce décret revient exclusivement au pouvoir réglementaire, à l’exécutif, aux ministères concernés. A ce jour, rien n’est fait. Il n’y a pas de décret. Cela signifie que ce qu’a voulu la représentation nationale, les députés et les sénateurs, est mis en échec.

 La loi, autorise et l’exécutif, de fait, l’interdit. Il est quand même légitime de s’interroger sur cette manière de ne pas faire.

Que penser de tout cela ?

D’un coté, des quasi- certitudes liées à  l’arrêt du péage qui représente un danger réel pour la vie de l’île au quotidien, que le seuil  de saturation estimé à 150.000 personnes par le schéma directeur en vigueur est déjà régulièrement atteint( un journal a parlé récemment d’une fréquentation de 200.000 personnes ; il ne faut surtout pas attendre 2012 pour mettre en œuvre des mesures nouvelles importantes en matière de transport) et que les besoins de financement de protection sont dangereusement croissants.

De l’autre, sachant que la pauvre « écotaxe » ne peut tout assumer, des réponses existent et qui passent par des mesures législatives (« écotaxe ») et réglementaires( péage ). Elles sont obligatoirement à initier car elles existent potentiellement et sont complémentaires.

Il va de soi que sans être confiant les yeux fermés, restons un minimum optimiste et croyons que les élus  vont mettre tout en œuvre, si ce n’est déjà partiellement fait, afin de réussir dans cette entreprise pour le plus grand bien de l’Île de Ré. C’est leur devoir.

F. ABINAL

août 2006
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